INTERVENTION

M. GHISLAIN PICARD CHEF

ASSEMBLÉE DES PREMIÈRES NATIONS DU QUÉBEC ET DU LABRADOR AU NOM DES PREMIÈRES NATIONS DU QUÉBEC ET DU LABRADOR

À

LA SEPTIÈME SESSION DE L'INSTANCE PERMANENTE DES NATIONS UNIES SUR LES QUESTIONS AUTOCHTONES

NEW YORK, LE 30 AVRIL 2008

*****

ITEM 9 - TRAVAUX FUTURS DE L'INSTANCE PERMANENTE

*****

MISE EN ŒUVRE DE LA DÉCLARATION DES NATIONS SUR LES DROITS DES PEUPLES AUTOCHTONES, PARTICULIÈREMENT LES DISPOSITIONS CONCERNANT LE DROIT À L'AUTODÉTERMINATION 

C'est avec un grand honneur que je prends la parole, dans le cadre de cette Instance pour vous parler, au nom de l'Assemblée des Premières Nations du Québec et du Labrador, d'un enjeu d'actualité qui doit retenir notre plus grande attention. Je parle de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, adoptée par 143 pays, après plus de 20 ans de négociation. Je me dois de dénoncer l'attitude du gouvernement canadien qui a refusé d'appuyer cette Déclaration, malgré une opinion publique largement favorable et malgré l'appui d'une majorité des membres du Parlement canadien. 

Il faut donc saluer l'adoption de la Déclaration mais il ne faut pas arrêter le combat. La Déclaration n'est pas le bout d'un processus, elle en est le début. Et, vous le savez, le temps avance, les lunes passent et les besoins se font de plus en plus grands dans nos communautés. Pour l'avenir de nos peuples, l'avenir de nos sociétés, je dirais qu'il y a urgence d'agir. 

Quel est l'avenir des peuples autochtones? La question est simple mais la réponse ne l'est pas autant. Le Québec et le Canada forment une société riche et progressiste. Elle offre à tous ses immigrants la possibilité de trouver un emploi, de recevoir tous les soins médicaux et l'assistance sociale nécessaire à la dignité humaine. Elle propose des accommodements raisonnables pour faciliter l'intégration des cultures différentes. Comment alors expliquer qu'on retrouve une partie de la population qui souffre, dont les conditions de vie s'apparentent à celles du Tiers-monde et qui, pourtant, était la première à vivre sur ce territoire? 

La réponse se trouve dans l'attitude des gouvernements à notre égard. Je peux certes constater, qu'après 500 ans, le colonialisme est toujours bien vivant au Canada. Ailleurs aussi, je le sais. Malgré les lois, malgré l'existence de nos droits ancestraux, la réalité est celle de gouvernements qui continuent d'aliéner nos territoires et de nier ou, carrément, éteindre nos droits et nos titres. Ce contexte colonial, on le trouve dans les lois, dans les politiques et devant les tribunaux. Cela doit cesser. 

Plus de la moitié de notre population est âgée de moins de 25 ans. Pour la très grande majorité de ces jeunes, les perspectives d'avenir sont très limitées. Nous voulons leur léguer des réponses et non des questions, des solutions et non des problèmes. Notre défi est de taille, vous en conviendrez. Et, face à ce défi, nous avons une obligation de résultat. Nous n'avons pas le droit d'échouer et de décevoir une jeunesse montante qui, dans trop de cas, n'a même plus les moyens de vivre d'espoir. 

Pour cette raison, au nom des Premières Nations du Québec et du Labrador, je propose que l'Instance permanente sur les questions autochtones accorde, lors de la 8e session, une importance particulière à l'enjeu crucial de la mise en œuvre de la Déclaration de l'ONU sur les droits des peuples autochtones, tout particulièrement les dispositions concernant le droit à l'autodétermination. 

Invitation 

En terminant, je m'en voudrais de ne pas profiter de cette occasion pour souligner la tenue d'un évènement très spécial ce soir, à 18h30 au Church Center, ou l'on diffusera gratuitement le documentaire « Le Peuple invisible », un film qui fait la lumière sur les grandeurs et les misères de la Première Nation algonquine du Québec. Nous vous invitons également à notre événement parallèle, demain après-midi, qui porte sur l'avenir des Premières Nations du Québec. 

Les peuples autochtones ont des droits. Il est grand temps de les faire reconnaître et de les faire respecter. 

Merci. 

